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<^f I L Tt*?'!1^'^^*^ allemande ne s'arröte pas aux feux ä grande distance ;

pu:aA*Hre pas au delä de 800 metres. L'offensive consiste ä marcher
vite et en rangs serres. On change ä chaque instant de formation
pour marcher plus vite et des que la troupe est hors du feu, on
reprend la formation serree.

Au döbut de l'action, on ne deploie que quelques tirailleurs. Pour
egaliser la munition, on fait tirer, aux grandes distances, homme par
homme de droite ä gauche. Puis on approche jusqu'ä 500-400
mötres, pendant qu'on masse les troupes sur le point döcisif; vient
enfin Tattaque finale.

L'offensive est beaucoup plus vigoureuse qu'elle ne l'a ötö chez

nous jusqu'ä present. On fait un premier elan jusqu'ä 600 metres,
puis un second jusqu'ä 400 mötres. Le reste des compagnies de

premiöre ligne rejoint, et on s'avance de nouveau jusqu'ä 200
mötres. On tire peu dans l'offensive; plus le terrain est döcouvert,
plus l'allure doit ötre rapide. L'infanterie tire ä genou et s'arrete peu.
A 200 metres, la ligne de tirailleurs est tres dense ; eile a cleux ou
trois hommes d'öpaisseur, c'est l'ordre serrö au premier chef. Les
bataillons de seconde ligne arrivent rapidement, puis on donne
l'assaut tambours battant et trompettes sonnant. Au dernier momeni
et au son du tambour, les troupes reprennent le pas de parade. C'est
d'un effet saisissant.

En Allemagne, la compagnie est la vöritable unite de combat.
On voit souvent cles compagnies de luataillons differents mölanges
dans le combat, mais on ne s'en inquiete pas. — II faut ajouter que
la chose est facilitöe par le iäit que les capitaines sont montös.

M. le lieut.-colonel Secretan termine son interessant exposö en
disant que, tout en reconnaissant les solides qualitös cles troupes
allemandes qu'il a vues ä l'ceuvre, il est loin cT eprouver aucun
sentiment de decouragement en ce qui concerne notre armöe. II a en
effet ötö constate que, lorsque ces meines troupes manceuvrent sur
cles terrains difficiles et dans cles conditions moins favorables que
celles de la 28c division badoise, il se commet les mömes fautes et
Ies mömes hösitations que chez nous.

Insignes d'officiers.

Monsieur le redacteur de la Revue militaire suisse, Lausanne.
Vous publiez dans votre n" 1, du 15 janvier 1888, sous le titre :

« Insignes d'officiers », une lettre proposant d'apporter certaines
modifications aux insignes des majors de toutes armes et des
officiers de cavalerie de tous grades.

Votre honorable correspondant aborde une question qui, certainement,

merite d'etre etudiee, mais la Solution qu'il propose ne parait
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pas 6n tous points heureuse. D'apres lui, les majors porteraient
quatre galons etroits au kepi et k la casquette et des contre-epau-
lettes ou tout autre insigne franchement difförent des affreuses brides

d'ordonnance.
Notre kepi, dans la forme actuelle, pourrait difficilement s'accom-

moder de quatre galons et d'ailleurs, pour etre logique, il faudrait
en donner cinq au lieutenant-colonel et six au colonel Ce serait
rompre eompletement avec le Systeme en vigueur dans notre armee.
Pour les officiers de cavalerie, votre correspondant propose le port
des galons sur Tavant-bras; mais pourquoi ne pas etendre cette
excellente mesure ä tous les officiers Actuellement il est impossible

de connaitre le grade d'un officier en capote qui n'a pas sa ooif-
fure

II conviendrait plutöt de conserver les galons ä la coiffure tels
qu'ils sont pour tous les officiers. Ils les porteraient en outre sur les
manches de leurs vetements, tunique, capote, vareuse. De plus, les
brides devraient disparaitre pour faire place ä une torsade or ou
argent suivant Tarme, la möme pour tous les officiers subalternes.
Elle serait portee sur la tunique seulement. Les officiers supörieurs,
au lieu d'une torsade, recevraient des öpaulettes ou des contre-
epaulettes sur lesquelles on pourrait au besoin conserver les etoiles
actuelles.

Les öpaulettes seraient pröferables, car les officiers subalternes
de cavalerie portent dejä les contre-epaulettes.

Nous aurions ainsi un signe distinetif commun k chaque classe
d'officiers : la torsade pour les subalternes, l'epaulette pour les
supörieurs ; dans chaeune d'elles le grade serait indique par les galons
sur les manches et ä la coiffure.

Personne ne regretterait la suppression des brides si incommo-
des. Ces modifications, si elles etaient adoptees, auraient l'avantage
de ne necessiter que peu de frais pour les promotions dans une
meme classe d'officiers.

Les torsades, comme les öpaulettes, pourraient etre fixees ä la
tunique, puisqu'elles ne se porteraient que sur ce vötement. On ne
risquerait pas de les perdre comme cela arrive souvent pour les
brides.

Si Ton examine cette question des insignes, ne serait-il pas k propos

de faire remarquer qu'actuellement nos officiers, sauf au kepi,
ne portent aucun numero. En temps de guerre, il serait souvent
fort difficile d'etablir Tidentite d'un officier tue. Les sous-officiers et
soldats portent le numero de leur unite sur tous leurs vetements.
Pourquoi n'en est-il pas de meme pour les officiers On peut objee-
ter ä cela, pour Tinfanterie par exemple, les changements frequents
de bataillon; mais, en general, les officiers restent dans le möme
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rögiment, ils pourraient, en consöquence, en porter le numero sur
la tunique et la capote, au col par exemple.

Espörant que voudrez bien reserver bon accueil ä ces quelques
lignes, veuillez agröer, Monsieur le redacteur, Tassurance de ma
consideration distinguöe.

Un de vos abonnes.
Janvier 1888.

Circulaires et pieces officielles.

Sous date du 27 courant, il a ötö procede aux promotions, nominations

et transferts ci-apres clans le corps des officiers :

PROMOTIONS

1. Etat-major genöral.

a) Corps de Tötat-major general. — Au grade de colonel : Riniker,
Hans, ä Aarau.

Au grade de lieutenant-colonel: Geilinger, Rodolphe, ä Winterthour;

v. Morlot, Albert, ä Berne ; Frey, Othmar, ä Aarau :

Hartmann, Horace, ä St-Gall ; Wassmer, Gottlieb, ä Thoune.
Au grade de major : Markwalder, Traugott, ä Aarau ; v. Tscharner,

Louis, ä Berne; Burkhardt, Elie, ä Bäle ; Köchlin, Charles, ä Bäle:
Bruderlin, Bodolphe, ä Bäle.

b) Section cles chemins de fer de Tötat-major genöral. — Au grade
de major : Wenger, Louis, ä Lausanne ; Rehmann, Adolphe, ä Rerne.

Au grade de capitaine : Gut, Joseph, ä Lucerne ;' Baidinger, Paul,
ä St-Gall; Frey, Emile, ä Bellinzone.

2. Infanterie.
Au grade de colonel : Roth, Arnold, ä Berlin ; Isler, Pierre, ä

Genöve.

Au grade de lieutenant-colonel : Schneider, Jean, ä Berthoud ;

Arnold, Francois, ä Altorf; Siegfried, Fritz, ä Zofingue; Favre,
Leopold, ä Geneve ; Roulet, Aug.-Fr., ä Neuchätel; Steinlin, P.-Walter,
ä St-Gall; Ducrey, Jules, ä Sion ; Colomb, Adrien, ä St-Prex ; Jent,
Adolphe, ä Berne ; Bischoff, Emile, ä Bäle ; Roffler, Math., ä Coire ;

Heller, Hermann, ä Lucerne; Rurkhalter, Arnold, ä Rerne.
Au grade de major : Widmer, Alfred, ä Berne ; Verdier, Fröderic,

ä Geneve ; Bächler, Albert, ä Kreuzungen ; Keiser, Ernest, ä Zurich;
Milliquet, Emile, ä Pully.

Au grade de capitaine : Roth, Rodolphe, ä Rerne.

3. Cavalerie.
Au grade de premier lieutenant (guides) : Planta, Rodolphe, ä

Coire.
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